
                                                                                                   Bulletin officiel n° 24 du 16-6-2022 

 

© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > 
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

Annexe 8 – Épreuve de contrôle du BTS - Économie et gestion de 
l’entreprise (BTS opticien-lunetier) 
 

Grille nationale d’évaluation  

 

Numéro du candidat :  
 
Nom et Prénom du candidat :  
 
Académie :  
 
Date de l’épreuve :  
 

 

 TI I S TS 

Pertinence de l’analyse de l’activité commerciale d’une 
unité de vente et de sa gestion 
 

    

Qualité de l’exploitation des informations provenant des 
services administratifs, techniques et commerciaux 
 

    

Pertinence de la mobilisation des connaissances 
d’économie et gestion de l’entreprise 
 

    

Capacité à s’entretenir avec le jury par la pertinence des 
réponses apportées 
 

    

Note / 20 
 

 

Appréciation 
 
 

 

 

 

Nom et signature de l’examinateur : 
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